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INTRODUCTION 

Ain.si que nou.s l'avons indiqué dans le rapport qui vous a été adressé 
en vue de la modification des -statuts con1édérawc, la Co=ïssion Confé­
dérale des Réformes de Structure, indépendamment du problème de la di­
rection de la C.f'..T.C., s'est préoccupée des questions d'orgarisation du Mou­
vement-

Le Bureau Confédéral a eu à prendre connaissance de la situation géné­
rale du Mouvement, dans un rapport présenté par noire camaradè Pierre 
Michon, alors Secrétai.ré Général Adjoint de la C.F.T.C., responsable des pro­
blèmes de propagande ét d'organi~tion. 

Au cours de cet examen, il a été fait état d'un certain nombre de dlitti­
cultés qui peuvent être résumées <le la façon suivante : 

- Tension entre les orqanisatJons ·du plan professionnel et inl.erproiesston­
nel, découlant, son de l'absence de recherche de solutions pratiques à la 
reco.mmandatiôn doMée par le Congrès, lors du vole de la réforme de la 
structure tii:Janci.ère du Mouvement (création de Comités d.e Liaison ou de région;,, 
mtse en place de perm011ents professionnels régio.ncruxJ, soit de l 'impossibHité 
.wmérielle devant laquelle se sont t.rouvees Jes organJsal'Jons dè réaliser ou 
de maintenir les solutions envisagées. 

- Difficulté pour les syndicats d'avoir une cotisatiQn de base suffisante 
et au moins égale à une heure de salaire. 

- Tension entre les organisations du secteur privé et celles du secteur 
public à propos du paiement de la cotïsation de solidarité <Ill% U.D. 

- Difficultés pom la perception de-s cotisations supplémentaires décidées 
par les, Congrès cl'U.D. ou de Fédérations. 

- NécesSité de rechercher daDS certains cas, l'utilisation des finances 
syndicales avec le maximum d'ef~cacité. 

- Dualité dans la mise en place des Caisses de Dé1ense Professiollllelle, 
caisses fédérales el régionales inlerprofesslollllelles, surtout lorsqu'elles sont 
obligataires, cfou. nécessite de détintr une polltdqu~ en /a matière. 

C'est pour !rechercher une soJul:iOn d'efficadlé, terni dans le domaine de 
la directi1m du Mouvement, que dcrns celui de son orgcm:isatioo, que le Bureau 
Contédhal q dôeidé, en décembre 1951, la création d'une Commisrion Confé­
dérale des Réformes de Structure, 

.En raison de fîmporlance des- travaux ezigés, poru arriver à une conclusion 
COllœlrnont la direction du Mouvement, la Commission n'a pas eu la posElibi/Ué, 
de soumettre des propositions complètes, en matière d 'orgcmisation, à l'e.i:a­
men du Congrès de 1953. 

ORIENTATIONS A DETERMINER 

Après avoir eitawlné /es conclusions de la Commission Confédér-crle des 
Béiormes de Structure, sur les q«estlollS étudiées, Je Buteau Confédéral pro­
pose donc au Congrès de définir une orienta11on sm les poinls su:lvants 

1) Organ.iscrtion régionale interprofessionnelle et professionnelle. 



2) Politique en matièr-e de Caisse de Rés,istance : de taIIe manière : 
al que l'organisme directeU!r ait la possibilltJ de pallier immédiatement 

certaines difficultés, de procéder à l'organisation du Mouvement dans le sens 
défini, 

b) et que la Commfssion des Réfolrmes de Structure poursuive ses travaux 
pour les questions ret;tant à examiner : 

- - presse syndicale, 
- structure finan-:ière du Mouvement. 

UNIONS LOCALES 

Conformément aux vœux expnmes par le 26• Congrès Confédéral, le B.C. 
a également examiné la motion pré;s,entée par l'U.L. de Saint Etienne, en vue 
de la reconnaissance statutaire des U.L. 

Dans ce but, le Bureau Confédélral qui avait chargé la Commission d'Orga-
11/sation d'examiner la Slituation actuelle et de faire des propositions, a été 
saisi des conclusions des travaux de cette Commis.\lion, et les a soumises à 
i'examen du Comité National d'octobre 1951 (suivant le vœu exprimé par le 
Congrès). Le èomité National n'a pas cru devodr prendre position, les solu­
tions proposées entraînant des modiiicatJions de statuts. 

Le Bureau Confédéral a a-envoyé le dossier à la Commission des Réformes 
de Structure qui n'a pas eu la p08sibilité d'étudier tous les problèmes inscrits 
à son ordre du jour. 

Devant cette situation, le B_.C. a repris à son compte les ooncluSlions de la 
Commission d'Organisation. Vous trouverez donc, à la suite des propositions 
faites en ce qui concerne l'organisation, du Mouvement, une annexe relative 
à la reconnaissance statutcilire des U.L., comportant les suggestions approuvées 
par le Bureau Confédéral. 

1. - O'RGANISATION REGIONALE. 

Orientation du Congrès de 1949 

Le Congrês Confédéral de Hl41:l, dans ses conclusions sur les réfor­
mes de ~tructure du Mouvement, indépendamment des dispositions finan­
cières, avait défini une orientation en ce qui concerne l'organisation des 
secteurs professionnel et interprofessionnel, ainsi conçue : 

• En attendant des réformes définitives, le Congrès recommande ins­
tamment anx U.D. de se groupe1· en régions confédérales, ou au moins, 
dl' constituer par secteurs, des comités de liaison. 

• Il recommande également aux Fédérations de rechercher librement 
la constitution de certains services administratifs communs. • 

La réforme financière qui visait, en particulier, à un renforcement des 
moyewi d'action du plan professionnel, devait s'accompagner de la mise 
en place de permanents professionnels régionaux. 

Ce qui a été fait 

Lt·s réformes de structure adoptées au Congrès 194!l n'ont permis, en 
fait, que de réaliser une première étape qui a consisté à normaliser le 
financl•ment des différents organismes du Mouvement : U.D., Fédérations 
et C.F:r.C. et à mettre en place un Service Central de Perception et de 
Ventilation des Cotisations. De l'application des dispositions adoptées a 
découlé une amélioration certaine : les cotisations rentrent à une cadence 
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plus règulierl' encore que des efforts soient a réaliser, et la trésorerie 
des orga.n isali ons est assurée dans des conditions plus favorables. 

Les ori!'III al ions rappL•lfr s ci-dessus n'ont pratiqutm1c.nt pns donné 
lieu à de 111111lhrcuses appllcati< ns. Dans le domaine des Comités do Liai­
~ons ou (1 •s rC.:gi ons, nous ,,~• p uvons noter que les iniliali,·es suivn11tcs : 

Comité de Liaison du Sud-Est 
du Nord 
de Bourgogne 
de la Bretagne 

Région du Loiret (Loiret et Loir-et-Cher) 
A cette énumération, il con\"ient d'ajouter les organisations suivan­

tes, existanl antériem·emenl à 1949 : 
- Région d'Alsace (Bas et Haut-Hhin) 

Hégion de Franche-Comté (Doubs, Jura, H_aute-Saône) 
-- Région d'Algérie (Alger, Oran, Constantine) 
-- l 1nion Intcrdépa1·tementale de Drôme-Ardèche. 

Sur le plan fédéral, certaines réalisations, trop. peu nombreuses, ont 
été poursuivies dans k sens indiqué par le Congres. 
• C'est ainsi que les syndicats de la Céramique ont été rattachés à la 

Fédération du 13àtiment et que la Fédération du Verre a été prise en 
compte par celle des Produits Chimiques. 

Un st•trélitriu l i:0111mu 11 a élt• 111i~ ~ur pied vour des fêd 'rntions des 
Cuirs t l'caux, d •~ ;l'II~ de Ma ison •t des Trànsports, c]mcune de ces 
organis11l io11:; •11 11sel'rnnt son autonnn, i . tant sur le plan financier que 
sur le 11lat1 11rofcssi<11111f.'I. 

Des tentatives de mise en place de permanents professionnels régio­
uanx ont été effectuées : 

Fédération des Employés . .... .. • • . . . , , . ~ , .. . :", .... , , , , , , . , , • • • 
- Fédération de la Métallurgie .. - . • • .. .. . , - , . • • . ... • • • , , , •.,, , , , • 
- Fédération clu Bâtiment ... ..... , • • . . . • • , . • • , • • • •,, • • • • • • • •, • • • • 
-- Fédération du 'frxtile ..... .. . . ... • . . .. .. • •, • .,, • • , • • • • • • • • • • • • • 

Situation Actuelle 

2 
2 
1 
1 

L es diffi,;u l Ici~ rl 'nccor(I 1· •uconln: ':; pour nn-1\'!!.I' i1 l:1 mi " en plnC<!, dl• 
l'<>ri:lu nbatio n sn11hnilé<· pu.r le ngt·ès ajouléei; au. s·,, n ls hud géu111'eS 
cJcs ori:1111isulions ,·n r.uson de l'aUb'lll •11lr1lion du cOùl de 111_ vi~, l'o'lll 
q 11· ;1 l'heure actuelle, Jtt mise en Jl1acc des permanents prolcss1ou ncls 
reste à réaliser. 

Pour pcrmcllrc à la Commissi n des Héfor!llèS de Structure cle tra­
vaill er utilement, c11 vue <I un • or l,(à.ll isnlion meilleur~ du Mouvcn:1.cnt, une 
une enquête u êt.é -faite donl l'es cnl. iel d s co11clus10ns se résume: de la 
111,;on suivante : 

1 ) 11 Lrop grund noml,re rl'org1mis1ilions. ne dispuscnl pas d'un ëqu)­
pemenl suffi.sa.nt pour fa.it'e facr i, 1 u,·s obllgnlions. ( plus de 51l 1}l'i:ian1-
sot.ions d 'pnrt •ml'nla lcs ou fédéral ·s u 011L pn.s ck pcr111anc 11t ) . ' l ln nh1-
purl sont :t1uipécs 11 \'Cll un minimu m tlc m1Jyèns . 

2 ) V exa.me n des hucl g •I 11 µennis tl t, conslatc1· un crln in dëséqu illlt·~ 
t•ntre lc:s re elle , prov<>nant du Scr\'ioc culrnl , !' l le~ dé11e.usus J <)U 

11 ëcess ÎIL1 d • recourir â clc~ 1·e -~om·ce:, compJi;mcnt:~iJ·cs lmporlnn tcs pro­
,·cnnnl ile •0Lisali1)IIN I hl i!lalo ircs pe·r~,uc~ en supple111cnt ouprè~ il e!> ssn­
dic:ils, ()Il de ·otisalions volontaires de mililanls. 

3) La nêcessilé de .rechcrc.l1e1· dnus les régions. s 11.1l s pe•·~~ane-_n une 
cen L1·al isaLion d 6 moyens pour n1Tivc.r à une mclll cm•c· ulll1sat10D des 
res urccs syndica l s cl il un équi11emPnt pins cfficncc. 

D vnnl celte s ilunlion d'c.nsemb.le la Commission de. RHonn os de 
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Structure a eu à rechercher quels seraient ·1cs moyens à mettre en œuvl'c 
pour arriver à une organisation plus efficace du l\louvemcnt, dans .. le sei1s 
de l'orientation définie en 1949. 

Les conclusions auxquelles cll<' a abouti, examinées pai· le Ilurcau 
Confédéral, ont permis à celui-ci de définir la pos it ion ri-après q u i c sl 
soumise à l'examen du Congrès : 

SOLUTIONS PROPOSEES 

Pour dé,·cloppcr le mouvement et utiliser rationnelll>ment toutes ses 
ressources, il csl indispensable de créer dans tout le pays des organisa­
tions régionnles. 

Comme premièrn étape, le Congrès décide 

Organi~at.ion Régionale Interprofessionnelle 

. l)La_ constitution obligatoire des Comités Réf(ionaux de Liaison, l'orga­
n_1sme d11·ectcur de la C.F.T.C. étant qualifié pour présenter à l'approba­
tion du C.N. un plan de regroupement géographique. 

2) Que, dans les U.D. sans équipement valable, en raison de la situa­
tion d~s effc<;:ti_fs, l'organisme d,i1·e :hmr de la C.F.T.C. 1wocèdera à la créa­
t1_01? dune rcgwn avec ccntra h nt 1011 des moyens financier . Les autres 
rt:g10ns s_eront_ lihrl's de rrntralisc1· ou non tout ou partie cil' Jeurs 
moyens financiers. 

. Cc regroupenlC'nt intl'rprnfcssionnel n'l'st pas en soit. suffisant, mais 
11 est le seul moyl'n :iehwllrmenl valable aprt,s cxpéril'ncc pour 1icrmd­
tre la constitution ultérieure d'organismes profe ssionnels ' dans le cadre 
de ces ré~ions. 

. 3) L<' s Unions Locales ou Départ<'mentalcs, ou Rt'gi(l nal<•s , s<'rnnt im·i­
lces à se limiter progrcssiYeme,ü aux tâches intc. r pr fessionnelks dans 
la mesnre où seront organisées el éqnipc'•L"s les unions réginnnles profes­
sionnelles. Dans ces conditions, lt·s cotisations de 1;cs tio11 ,,"ux C.D. d<•\Ton( 
être ickntiqu<·s JrnlJI• tous l<·s syndicats (sect,•rn· Jwin·, et sc·c·lt·u1· puhlit-). 

Le Délégué Régional 

4) . Chaque régio1_1 cJ,~signl'1_·a c,u é!im u II JJ~léguc'• Confédc'·ral ou Hégio-
1tal qui dcn·a rece1·u1L· l I11Yl'sl1tu1·t: de l'orga111sml' dirl'Cll'Ul' de la C.F.T.C. 
Sa mission sera celle <Jui t•st défini,• ci-après : 

Le Délégué Régional pré,·u au chapitre 1:l du Hégleml'nl Intérieur, 
tlUrait les attributions suivantes : 

- Mettre sur pied l'or1;anisation administrntive de la Hégion cl veil­
ler a son hon fonctionnement ; 

- ,\icler l'organisation et l'aclministrntion des Syndicats, des Unio·ns 
Locales et des Unions Dépnrtementale.s ; 

- Coonlonner le s tra,·aux des commissions rég·ion:i!cs ; 
- E1·entudkrnent, 1·e ilkr nu l1111cliun11emenl du Comité de Hédac-

tion c/1;11·gé de l" pag,• n' ,: ionnle clr · Synrlic,,Jismp dont il a la res-
ponsabilité·. 

- Organiser des r<·ncontn·s de JJerman ents de la réf(ion, et , ciller 
notamment à leur formai iun administrative et technique ; 

- Examiner n1·ec eux les particularités et les besoins de l'action 
syndicale de la région ; ; • 

- SuiYre l'actil·ité de s J}l'rmanents professionnels ; 
- Veiller à l'application des décisions confédérales 
- Renseigner l'organisme directc-ur de la C.F.T.C. sur l'activité dê-

-- 4 --

1,loyéc par les divers (1rganhmes au sein de la reg10n et suggérer les 
mesures à prendre pour l'extension du Mouvement ; 

- Contribue,· à maintenir la honnc entente, à créer, à entretenir 
l'esprit d'équipe entre les Militants, les Dirigeants, les Permanents ; 

- Dan~ J'é,·cnlut11i( tl de const ilutio.n de caisses réi:io na.lcs d cléfens.e 
p1·o fcssic'>nnelle, flSs lll·cr soit ~cul. s oi t nvec le p rsC>IllleJ ad mi nistratif 
nécc·ssni rc, mais cla.ns les deux cas uux frn is d e lo Coiss de Déf n e P ro­
frss i<.l nneJJe, la 1·éalisnLJ on, Je fon ction11cmCJ.1L el le conb-ôle de cette 
caisse ; 

- Participer aux congrès organisés par les U.D. et les Fédérations 
clans leur rayon d'action. 

Organisation Uégionale Professionnelle 

6) Dnns Jcs pe r pect ives envisagées ci-dossu , nu flll' cl à mcsw·e de 111 
mise cri plncu dC!S o rgu ru~11Lipn s n :l'{ ioo,des iuterJ1rofc. s io nnelles, les Pédé-
1•tilit1u~ e l leli Unio n J)épurtt> rncnln.les inté ressée ·, rccherch ront ln. p os­
. Ih ili( é de crêcr des · 1110 11~ J égion alcs Psofcssiontic ll . . L:1 ommlssi 11 
Co nfMfrnll' 1.h!s Hé fo rmes de SLructun' clt udi rn des pos ·lh ll il~s <l e ~I rnc.-
1 ure et de financl'mcnt appropriées. 

Il. - DETERMINATION D'UNE POLITIQUE 

en matière de Caisse de Défe.nse Professionnelle 

Orientations des Con)\'rès et C. N. 

Les cli ve r~ congrès q u i se sont tenu s depu.i • - 194B o nt 11 l li ré l':ille n­
lion des or go ni 1.11 lio1J~ confédé1·ées sur l' i11 tén: t d e doter le fom• me n( 
de m oyens p ropn•s i1 l(ni~111li r Je y nd iqué con! re le • ri s(lll <' ri e 11r ' ,, 
1.'oric: nta lion gé11érnli, donnée étni t ln c1·tln t in n des Caisse. de Déf n c 
P 1·ofossionnclle il c11rucl i:1•c féd '·ml nvcc u n système d rêassurnnc,· ·uu.f '•­
dérnlc. 

Le 24• Cong,·ès Confédér.11 l'n 1948 arnit adopté i1 l'unanimité le kxt,, 
d'une motion qui st· terminait par le paragraphe suivant : 

• Le C n11 ri-s cl r>1111<• a u Bureau Confédüul k mu ndat de présenle 1· 
, :i u ow ·s de~ prt)chains ct111lilés na lion nux, u ne étude détaill oc et d es 
c prupi !! li Inn p1·él· isc s e1\ vue de porh11· it l'ord re d u jour du Cong r ès 
., Co:niédérnl de J!),t!J. la Cl'éntion et lu Co ni.:lionncmcnt des nJsses de 

• Défense Profrssionnelle sur IP plan fédéral et Confédéral. " 

L o 2fi• 0 11 1-(rès , e u 1!!.1-ll. avait été sa is i d 'un rupport d u Vc rkinclè_rc• 
(secrétaire Il • I' Jli 11 Locak d'Halluin ) sur uu projet rl'or ~nnisatin n 
d'une Cnissc onf déraie de Défense P rofcssionnell . Cc rapp(lrt n'o.vn it 
été sui\! d"au cun l! co nclui; inn pratique <lu Congrès 1111-i a"nit rc nv Y~ l r 
problè>nw pour tlfrision au Comité National. 

Lors dl' sa 84• session, rn jan\'icr 1950, le Comité National adoptait 
la résolution suivante : 

. .... compte tenu dl' la 11 1'.•c • R.il é de dot er le l\1<flnre111c1tt. Syndical 
• Chrétien de moyens lui perm l l9.ll l de soutenir efficacem ent ses adhé­
' rl'nts en cas de conflits, le Comifc n t Io n .1 décide : 

, J• L<>s fédéra tlo-ns devront, d:11b un délai maximum de cinq mob, 
prcsl'nlcr à l'IIJJPr0h:1 lion du B urea u Confédéral, un projrt de Caisse 

, Féd éral de DH en e profe eionnelle . 
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• 2" Le Bureau Confédéral soumettra au 'Comité National d'octobre 

• 1!150, 1111 projet de caisse confédérale de rëassurance ; 

• :I" [:;11 attendant, le secr êla rint confédéral recherchera les moyens 
• de con~li luer, à titre tra nsit oi,·e, un fonds de solidarité .• 
H éa lii;atfo 11 s 

Il fuu l 1·cco 111rn it r que fos v()!ux cxp r ·més par les Coni; rès e t C.N. 
1,'011 1 pus élè su ids dru1s lc•s d ~la is vo ulus de n\ali ntio ns de ln purl 
il•: fc:dêralions. IJ:rns le mêm e lcmps, cert rlincs régio ns cons lnlant la 
11c> 11 ~:r(,11 1 ion d" ·nisscs Jédé L"nlcs, se so ul (>réoccupées de met l:l'e en plac.., 
d1·:1 t.,; ti s. cs int.crJJrofcssiorwcUcs règionnles . C'csl ainsi qu'au cours de 
l'n.1111 ,,,. I,!l!'itl, I' nic)n du Nord, qu i n été le p1·om ot eu1· achar né ùc l'idée, 
n dëc i,i\\ de la fo ndu Lio n de ln prcm i •rc ca isse de défe nse r ê:g ionnle, i1 
<:u rnc lèr<• inlerprofo.ss io,rnel. 

En 1'111>~1,n c<' d'org,rnisn tion confcdèroJe de réassurru1ee, la Caisse d.u 
Non) a obtenu de la Ca isse rie Grève de l u C.S.C., la garn nlie soulm ilée, 
dant entendu que· cullè-ci cesserait dès que la C.F.T.C. a ura it sn ca isse 
cor,fédérnle. 

Pr,lu• foire suite à la préc1ccu1nt[ ion du C.N. de janvier 1950, celui 
de .iu 1n•ii= r l!J51 a été saisi d'un rapport du B.C. qui a été sanctionné par la 
mot io n ~uivnnte : 

• Le Comité National ~e déclare d'nccord sur les •gra ndes lignes du 
• rapport présenté par Pierre Michon, au nom du Uurcau Confédéral 
« unanime, cl qui implique : l'obligation d'une cotisation de solidarité 
• pour Je soutien des syndiqués en grève et la réalisation progress i\'C 
• des cais ses fédérales de résistance ; confie à l'étude de la Comm is-
• don comprenant les 1·c1 ré sent n nls tics réclérnlions, l'établissement d'un 
• projet en forme ; se 1·èser1• cl' pnmdre ullèi·ie:ure1nent position sur 

le monta nt. des cotisa li nns lor s<ru' il s Lrou,· rn en face d'un· projet 
tl préci s. ,.. 

Le C:0 11 g1·\s de l!lii l devnit, il hl ~,ui ll: de positions roppclées ci-dcs­
,;us, cl(-1: idcr dt• la eré:ition du F nds Cuufédé ra l dé Su!idar ilé, a ns dé fi-
11i1· u ne 1w l ll iqu e n •li e en mat iè re d CJ'éaLi ,n d • cuisses de déf ·nsc pro­
frss il)1111C' II C•. li s..,1111\J .., bien que l 'o n un ,•oulu h ti!ISCL' le · iuilinlfrcs s • 
déYeloppcr pour ensuite harmoniser ce qui existerait. 

SITUATION ACTUELLE 

.\ucnn" procédure n'aynnt été définie pour l bo111 o lugation des cais­
ses, k Monn~ment se trouve en présence des inslilulio ns suivantes 

CAISSES DE DEFENSE A ZONE D'ACTION INTERPROFESSIONNELLE 
ET REGIONALE 

- Caisse du Nord : créée en octobre 1950. Obligatoire pour tous les 
:!flhércnt,, du secteur privé. Ln couverture du risque est nssuréc clans la 
p;-oporti on moyenne ci-après : 1 franc de cotisation mensuelle garanlit 
~ r,·. <le prrstalions journalières. 

Celt e caisse départementale esl de venu régionale ( Nord-Pas de Ca­
lais ) i1 pa rlir du kr j:11n·icr l!J52. 

- Caisse d'Alsace : créée en l!l51. Obligatoire pour tous les adhé­
rent,! clu secieur privé . La couverture du risque est assurés dans la pro­
pnrtion suil'ank : 1 fr. de cotisation gnrnntit 3 fr. de prestations, aux­
((fü•lles Yicnncnt s'ajouter des avantages divers , maladie, décès, sou du 
soldat. 

- Caisse de Bretagne : lancée au 1er janvier 1953, elle est obligatoire 
1ium· tous les membres des syndicats qui ont adhéré à la Caisse. Celle-ci 
1 c-cherche une formule de réassurance. 
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CAISSES DE DEFENSE PROFESSIONNELLE 

ET ZONE D'ACTION NATIONALE 

- Caisse •édéralc des 1'Un urs : c a·éfc au lèr .ianl'il' r l!lr12. Obli ­
l'(u loirc pour tous les adlt •re nts de ln Fédération des l\ll11cu1·s, e t de lu 
Fc\dêrn liou d Em])loyé des Mines, as~ocit'e à l:i Cn i~s • Hég io n1tle du 
i\ord depuis le 1er ja nvlc1· 1~53. Couvcrtur,• du r i lJU • drills un p1:opor ­
l. 1011 sc nsihicm enl identique ~ celle-ci. 

- Caisse de la FMérat ion de11 Emp loy és : créée •n juin !Dal. Obli­
gato ire, pour tous les mcmbr s d •s s~<ndic11ls qui a vnicnl mfü(- r :, à la 
Cai~Nc . . Elle es t devenu e oblipnL ire pou r tous les syndiunls, 11 dater du 
l cr janvier 1 !153. 

Le risque d'assurance est couvert sur la base suivante : 12 fr . 50 de 
cotisation par mois, et 200 fr. de prestations par jour de grève. 

Elle fouclio un conjointeme nt avec une caisse d 'nssurno cc chômage 
qui, pour l:! fr . 50 de coUsntiou, donne 80 fr. par jom•. Celte Caisse 
d'assurance chômage es t agréée par le Ministère du l 'mvail . 

- Ca-isse Fédru-ale du Tçxtile : c rée:,• eu 1952. Blcn rr11 'oh lii;11 lnin• 
pour Ions 1 •~ sy ndica ts, cll ne couvr• pas cn ·o 1· ' r nl Î(' r<tm •nt lu totnJit é 
de~ ndhfrcnt s. Des accords ont dû inl r,·e ni r pou r les ,yndi. ni~ ' C b·ou ­
rnnl clll.11s 1:1 c i1·0011sccipllon d'une Calss lnlerprofess ionncl lc Rég ionale. 

Les prestations sont ' servies snr ln hase de 10 fr. de cotisation men­
suelle pour 50 fr. de prestations. Cette caisse recherche une formule de 
réassurance. 

- Caisse Fédérale de la Métallurgie : créée en 1952. Présente un 
caractère facultatif pour les adhérents de la Fédération de ln l\Iétallur­
gic. Cette caisse recherche une formule de réassurance. 

- Caisse Fédérale du Livre : La plus ancienne caisse de défense pro­
fl'ssionnelle créée en 1934 (au 6• Congrès fédéral des 20 et 21 octobre). 

Elle est obligatoire pour tous les adhérents ~de la Fédération du 
1.h ·e. Cependa nt , depuis le dernier Congrès F6d érnl , il a été admis que, 
lll rs<1u'unc Cafasc ù1I. rprofessi 1111clle Régional · couvrait, dans les mcil­
lt-u rn:; conditions le cisque cle s rë,·e, les syndlcnls du Livre intéressés 
arnient la possibilité d'option. 

DIFFICULTES RENCONTREES 

La principale difficulté actuellement rencontrée réside dans le chc­
nrnchement qui s'est produit entre les Caisses professionnelles et inter­
professionnelles : un syndicat pouvant être tenu, par des décisions vala­
bles de congrè~, d'adhérer à une Caisse Interprofessionnelle, et à une 
Caisse Fédérale. 

Une autre constatation est faite : la diversité des conditions clans 
lesquelles le risque est couvert (taux de cotisation et méthodes de fonc-
1 ionnement). 

D'autre part, si ln C.F.T.C. n ' intervient pas pour déterminer une 
politique et fixer un plan de générnlisation des Caisses de Défense Pro­
fr5 1, ionnelle, il sera difficile dans l'avenir de le faire, en raison des si­
tuations qui seront acquises. 

Enfin, l'ensemble des organisalions qui ont créé des Cnisses de dé­
frnse recherchent indistinctement une formule de réassurnnce. 

Les organisations qui ont créé une Caisse de Défense Profession­
nelle valable ont tendance à demander leur exclusion du Fonds de soli­
darité. 

Elles font observer la différence de régime qui existe entre les deux 
systèmes, tant en cc gui concerne les taux de prestation et de cotisation, 
que les dispositions de fonctionnement. 

-7-



Cet ensemble de raisons est suffisant po~r inciter la C.F.T.C. à déter­
miner une politique en matière de Caisses de Grève. 

Le Bureau Confédéral, au cours de la réunion du 18 avril, a décidé 
d'organiser une réunion des responsables des Caisses existantes, dans 
Je but de proposer au Congrès une politique en la - matière, notamment 
sur les points suivants : 

- Caisses Interprofessionnelles régionales et Caisses Fédérales de 
Défense Professionnelle ; 

- Problème de la réassurance ; 
- Situation des syndicats,_ membres d'une CaISse obligatoire de dé-

f ensc professionnellr.. à l'égard du Fonds de Solidarité ; 
- Autorisation de création et contrôle confédéral du fonctionne­

ment des Caisses. 

Ill. - ANNEXE 

RECONNAISSANCE STATUTAIRE DES UNIONS LOCALES 

Le 26• Congrès Confédéral des 12, 13 et 14 mai 1951 avait adopté l'.~ 
motion ci-après, présentée par l'U. L. de Saint-Etienne. 

MOTION 

• Conformément à la motion déposée, il y a un mois, au Comité 
:-:ational, sur la reconnaissance statutaire des Unions Locales et à la ré­
ponse faite par Bouladoux, lors de la discussion du rapport moral ; 

• Le Congrès demande qu'un rapport soit établi par le Secrétariat 
Confédéral en vue de sa discussion au prochafn Comité National, afin 
qm• cl'ltc réforme entre en application le plus têit possible •· 

SITUATION ACTUELLE 

Dans l'état actul'i, la situation, ap1'ès examen des statuts, se présente 
de la façon suivante : 

a) Reconnaissance Statutaire. 
L'article 4 des Statuts confédéraux précise 

h) Sur le plan horizontal : des Unions Départementales groupant 
l'rn~emble des syndicats ou sections de syndicats nationaux de toutes 
professions dans les limites d'un département qu'ils soient ou non ras­
sern bll!s au sein d'Unions Locales ou Interprofessionnelles. 

A cette lecture, , nus pouvez donc remarquer qu'il n'y a pas d'obliga­
tion faite aux syndic'.lts ou sections d'être affiliés à une Union Locale 
pour pouvoir adhérer à la C.F.T.C. 

De son côté, l'article 32 du Règlement Intérieur de la C.F.T.C. ~arque 
le caractère • facultatif • des Unions Locales : 

• Article 32. -- Il peut être créé, dans toutes les localités où il existe 
plus d'un syndicat ou d'une section déclarée appartenant à la C.F.T.C., 
une Union Locale qui prendra le titre d'Union Locale des Syndicats 
Chrétiens de ... 

.,. 

r 
1 

< Tous les syndicats ou sections déclarés c~éés ou à créer, devront 
fa irn partie de --cette Union. 

• Les syndicats i~olés appartenant à -dès sylidicats d'ùri rayon plus 
large que la localité, feront partie de l'Union Locale au titre de ces 
syndicats. • 

b) Objet et Administration des Unions Locales. 

L'article 32 du Règlement Intérieur de la C.F.T.C. précise 

• Les Statuts de l'Union Locale seront établis ·suivant le modèle four­
ni par le Secrétariat de la C.F.T.C., l'Union Locale sera soumise, avant 
sa constitution et le dépôt de ses ~tatuts, à l'homologation du B.C., après 
a,,is de l'U. D. intéressée. 

La direction de l'U. L. sera exercée pai· un Conseil composé de repré­
se11tants dc,s syndicats adhérents désignés par leur Conseil Syndical et 
qui comprendra au moins un représentant de chaque syndicat intéressé. 
Le Conseil de l'Union nommera un Bureau composé d'un Président, d'un 
Vice-Président, d'un Secrétaire et d'un Trésorier, qni assumera la marche 
permanente de l'Union. 

La pcrmanenec de l'Union et le fonctionnement de ses services pour­
ront être assurés, après accord de l'Union Départementale, par un Secré­
taire rétribué choisi par le Bureau et œsponsable devant lui. Avis préala­
ble en ser,1 donné au Secrétariat Conf édéral. 

La périodicité des réunions du Conseil et du Bureau, ainsi que de 
l'Assemblée Générale sera fixée par les statuts. 

Les buts de l'U. L. sont les suivants : 

l" 'oor d nn c-r l'action locale des syndicats ndhèl'Onts pour les 
quast ioll5 com m un s professionn .I le s, sociales ou clconomiques, afin de 
rén lisc1· ln disc ipline et les directives générales de la C.F.T.C. 

2° Rt•111·é~,;, n ll·r lt·s :13•mllcats dans leur action extérieure ayant en ,·ue 
Cl's mè11Jos q uuslio 11s con munes, auprès des pouvoirs pubUcs, du patronat, 
et des 11.ulr ·s 'twgrmlsati u s . • 

3° ..\.J)P 1'1 1! 1· ~on concours aux syndicats adhérents Joi·sque ce ux-ci le 
désirent, JlQ Ur ll•s- aidl'I' dans kurs revendications propres et les rcpréscn­
kr s'il y n lieu . 

-1° PoursuiYn, une formation conununc. 

5° Organiser en commun la propagande, le siège social et tous scr­
" icc•s d'entr'aide économique et sociale. 

6° Préparer en commun les élections professio11nelles et toutes inani-
fcstations utiles. • 

7'' Héaliser, lorsqu'il y aura Heu, l'unification de l::i gestion adminis­
trative des syndicats adhérents. 

Le - 11111,r ns û'c:sis tcu c d1• l' U. L. sct·o11L assurés par une cotisation 
fixée, •liunue 1nnél-, 1>ru· l'A ~emblée énfr ile et obligatoire pour tous les 
syndic:a ls ou ori:-:wiNnllo n:, syndfoale s nffiJiés. 

L'U. L. den ·n 1'l'SPÇCle1· l'a ulouo 111 ie des syndicats pour toutes les 
questions qui les !:0llèC'rnenL e.11 propF et n'agir en leur nom, à ce- sujet, 
que sur mandat cspr~. d n né -pru· lours conseils. 

Les sy11di ots devront communiquer à l'U. -L, la composition de leur 
Bureau, hl omp te r~ndu de leurs Assemblées Générales; et le texte de leurs 
publications. - • - · 



Les U. L. sont p1:tcées sous l'autorité dire~te des U. D. Elles leur 
feront parvenir un ex~mplaire des publications qu'elles éditeront. • 

c) Nombre d'Unions Locales. 

731 Unions Locaks sont actùcllcmcnt constituées tant dans la métro­
pole que dans les t<•rritoires de l'Fnion Française. 

d) Liaison avec la C.F.T.C. 
Quclcrues circu 1a ii·cs seulement sont adressées chaque année à ces 

Unions. En général. cc sont les. U. D. qui répercutent sur les U. L. les 
d ircct i\·cs confédérales. 

CONCLUSIONS 

Parmi les 731 l'nions Locales existent des situations très différentes: 

1) Secrétaire Permanent. 

Les seules Unions Localès dotées d'un Secrétaire Permanent sont 
situées dans les départements où la densité syndicale est suffisante. 

De cc fait, on peut dire qu'à peine 10 % des U. L. sont dotées d'un 
Sc,crétairc Permanent. 

2) Autonomie Administrative des U, L. 
Au siège des U. D., la plupart des U. L., tout en ayant des statuts 

distincts de l'U. D., se confondent, quant au fonctionnement, avec cette 
dernière. 

3) Financement des U. L. 

Au point de vue du finai1cemcnt, des situations très variables sont 
constatées. 

La situation la plus délicate est, certes, celle des U. L. ayant en charge 
un ou plusieurs secrétaires appointés. 

Il existe différents modes de financement allant de la venlilation 
!l'une partie de la cotisation de gestion ou de solidarité revenant à l'U.D. 

• ( exemple : U. D. du Nord) au paiement d'une cotisation mensuelle par­
ticulière pins ou moins élevée, ce qui fait que certains syndicats ou sec­
tions trouvent la charge trop lourde, 

Certaines . L., q ui ont réJJlisé l'unlficnlion d lu gestion administrative 
des syndicats adhêr<· nts, s'oclrnient ln 1,Jslom,1e cntièr de la fraction de 
la cotisation restnnl après lt• r,a iemcnl ùu l i1nJ1r con f éd 1ral. 

Enfin, de nombreuses U. L. bénéficient de subventions municipales 
plus ou moins importantes stih·ant les régions et la composition des 
as~emhlécs locales. 

4) L'activitë des Unions Locales. 

Il est très difficile de dresser un bilan, car le travail effectué est 
très inégal. Hien entendu, la forte U. L. ayant à son service. un ou plu­
s icurs permanents, a des possibilités toutes différentes de la petite orga­
nisation ne t,·arnillant qu'avec des bénévoles et avec des possibilités de 
l'l'Cl'Utement très limitées. 

5) Le développement jlu nombre des U. L. doit-il être poussé ? 

Tout d'.,hord, il y a lieu de bien faire la distinction entre une sectipn 
hlL':dc C.F.T.C. qui c nsiste à êt'n'blir de~ liens (d'orgnnisalion. d • propa­
~1111tk ) n1Lru adhérents appart mtnl ,i d s syndicats diffé rents de 111 
C.F.T.C:. t·I qui n co111porte 1\ucune vie jrrridiquc 1>ropre :w • l'Unio11 
1.ocak quj , elle, es t II n orga n isa lion do11t l'existence lég;ll es l prév-uc 
dans le Code du Travail (Livre III, Chapitre V, Titre 1). 
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Il faut éviter, d'autre part, de constituer des U. L. pour le seul plaisir 
des statistiques : la naissance d'une U.L. s·upposc l'existence de mili­
tants et une consistance syndicale suffisante. 

PROPOSITIONS DU BUREAU CONFEDERAL 

Le B. C., après en a\'oir délihfré, estime qu'une réforme doit être 
apportée, sous deux conditions : 

1° Laisser aux U.D. le soin d'apprécier le caractère d'utilité des U.L. 

2° Pour la cotisation, il ne saurait être question d'envisager de pré­
voir dans le timbre confédéral une nouvelle fraction au titre des U. L. 

Le B. C. estime qu'une dispersion des moyens financiers doit être 
évitée plus que jamais. 

Il considère, étant donné les types très différents d'U. L. en place, 
et pouvant être constituées, que le problème du financement doit être 
examiné dans chaque cas en accord avec l'U.D. Le Bureau Confédéral 
JJourra, de son côté, jouer, si nécessaire, un rôle d'arbitre. 

Compte tenu des réserves ci-dessus, il propose à l'examen du Congrès 
Confédéral, les réformes suivantes aux statuts et au Règlement Intérieur 
de la C.F.T.C. 

STATUTS 

Article 4 (actnd) . 

B) Sur le plan horizontal : des U. D. groupant l'ens<·mhle des syndi­
cats ou sections de syndicats nationaux de to11tes pl'ofcs~lons dans les 
limites d'un département, qu'ils soient ou non rassemblés au sein d'Unions 
Locales ou Interprofessionnelles, 

Article 4 (Nouvelle rédaction proposée) : 

li) Comme ci-dessus, mais en supprimant la fin à partir de • qu'ils 
~oient ou non rassemblés ... ,, 

Ajouter à la suite : 

Les Unions Départementales sont habilitées pour décider, dans leurs 
ressorts, de l'utilité de la constitution d'Union Locales. Les décisions 
sont portées à la connaissance du Bureau Confédéral. 

Article 5 (actuel). 

L'adhésion à l'Union Départementale ............................... . 

Article 5 (Nouvelle rédaction proposée) : 
L'adhésion à l'Union Départementale ainsi qu'à l'Union Locale consti­

tuée conformément à l'article 4 est obligatoire pour tous les syndicats el 
sections de syndicats confédérés ,(le reste sans changement). 

Article 6 (Nouvelle rédaction proposée) : 

... d'appartenir à une Fédération de Métier ou d'industrie, à u·ne Union 
Départementale et à l'Union Locale constituée conformément à l'article 
4 (le reste sans changement). 

Article 11 (Nouvelle rédaction proposée) : 

Deuxième ligne après : • intermédiaires », ajouter U.L. (le reste 
sans changement). 
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Article 13 (Nouvelle rédaction proposée) 

Qui:nzième ligne après : leur U.D., ajouter ou leur U. L. (le reste 
sans changement). 

Article 16 (Nouvelle rédaction proposée) 

Ajouter au début : les Unions Locales. (Le reste sans changement). 

REGLEMENT INTERIEUR 

Article 32 (actuel) 4 premières lignes : 
Il peut être créé dans toutes les localités où il existe ... 
Article 32 (Nouvelle rédaction proposée) ; 

Dans tou les le localités où il l}x:iste plus d'un sYmlloat ou d'une sec­
lion déclaré· ap_partcnaut Il la C.F.T.C. l'Union Déparlt-mantale e.st habi­
li lfo pour décidé!' de ·Ja Ct'éation d' une .L. (le reste sil.Ils changement) . 

Article 32 (actuel) : 43, 44, 45• lignes. 
Les moyens cl'c. i stenc(l de l .L. seron1. assurés par une cotisation 

fixée chttq ne année par l Assemblée Générale et obligatoire pour tous 
les SJ•nd icals ou orga nisat ions S;)'Ddîcalcs affiliés. 

Article 32 (Nouvelle rédaction proposée) : 43, 44, 45• lignes. 
Les moyens d'existence de l'U.L. seront déterminés en accord ave,. 

l'Union Départementale (toute le reste de l'article sans changement). 
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